




 

1.1.2 : Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique 
1.1.5 : Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas respecté la 
déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un 
licencié ; 
1.1.10 : Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la rencontre ; 
1.1.12 : qui aura ou aura tenté d'offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ; 

Le licencié précité, M.  a été invité à présenter ses observations écrites ainsi 
que toutes pièces lui paraissant utiles à l’exercice de son droit à la défense. En conséquence, ses observations ont été 
prises en compte par la Commission Régionale de Discipline. 

La Commission rappelle que, conformément au Règlement des Officiels, les rapports des arbitres sont réputés sincères. 

L’étude du dossier et des différents éléments apportés permet à la Commission d’établir que M.  

Monsieur  a proféré des insultes graves à l'encontre des officiels en les qualifiant de "bouffons" et de "bande de 
nuls". Ces propos constituent une violation flagrante de l'article 8 de la Charte Éthique, qui stipule que chaque participant 
du jeu, y compris les joueurs, doit adopter un comportement courtois et respectueux envers les autres acteurs du basket-
ball, notamment les officiels. De plus, cela va à l'encontre de l'article 1.1.10 du règlement disciplinaire qui prévoit des 
sanctions pour ceux qui sont à l'origine d'incidents avant, pendant ou après la rencontre. 

En tentant physiquement de s'approcher de l'arbitre et en proférant des menaces comme "viens, on va se battre", 
Monsieur  a manifesté une attitude agressive et intimidante contraire à l'article 1.1.12 du règlement disciplinaire. Ce 
comportement est inacceptable dans le cadre d'une compétition sportive et constitue une menace à la fois pour la sécurité 
des officiels et pour l'intégrité du jeu. 

L'agression alléguée envers les Officiels Techniques de Match (OTM) et l'entrée sur le terrain sans autorisation sont 
également des violations sérieuses des règlements. Les OTM jouent un rôle crucial dans l'organisation et la supervision 
des matches, et toute agression envers eux compromet la sécurité et l'ordre lors des compétitions. 
 
Les faits reprochés, constitutifs d’infraction, sont répréhensibles et ne peuvent qu’être préjudiciables. Tout licencié se doit 
d’avoir une attitude exemplaire en toutes circonstances, sur et en dehors d’un terrain de Basketball. 

Il est essentiel de rappeler avec fermeté que, toute forme de violence verbale et/ou physique est interdite en toutes 
circonstances. 

En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide d’entrer en voie de 
sanction à l’encontre de M  
 
Sur la mise en cause de M , délégué de club  
 
M , a été mis en cause sur les fondements des articles 1.1.1,   1.1.2,   1.1.5, 1.1.10, 
1.1.12 et 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui prévoit   que peut être sanctionnée toute 
personne morale/physique : 
 
1.1.1 : Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, départementaux 
ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique 
1.1.5 : Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas respecté la 
déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un 
licencié ; 
1.1.10 : Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la rencontre ; 
1.1.12 : qui aura ou aura tenté d'offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ; 
1.3 Les organisateurs de la rencontre sont tenus pour responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou 
après la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous 
incidents résultant de l’insuffisance de l’organisation. 
 
Le licencié précité, a notamment été invité à présenter ses observations écrites ainsi que toutes pièces lui paraissant 
utiles quant à l’exercice de son droit à la défense. Il en découle qu’il l’a fait, conséquemment ses observations ont été 
prises en compte par la Commission Régionale de Discipline et s’est présenté devant celle-ci.  
 
L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés permettent à la Commission d’établir que M  

, a bien tenu son rôle de délégué de club, notamment en invitant M à quitter le terrain. 

En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide de ne pas entrer en 
voie de sanction à l’encontre de M  







 

PAR CES MOTIFS, 
 
La Commission Régionale de Discipline décide : 
 
- D’infliger à M  une interdiction de participer aux compétitions et/ou manifestations sportives 
pour une durée de six (6) mois ferme et onze (11) mois de sursis. 
 
La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du sursis. 
 
La suspension ferme s’exécutera pour la saison 2024-2025 lors du début du championnat et lorsque le joueur 
sera licencié 
 
- D’infliger à M , une interdiction de participer aux compétitions et/ou manifestations 
sportives pour une durée d’un (1) Week-end ferme et un (1) mois de sursis. 
 
La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du sursis. 
 
La suspension ferme s’exécutera pour la saison 2024-2025 lors du début du championnat et lorsque le joueur 
sera licencié 
 
- D’infliger à l’encontre , un avertissement 
 
- De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre M  
 
- De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre du club  et de   son Président ès-qualité 
M  
 
- De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre du club  et de   son Président ès-qualité M 

 
 
En application de l’article 23.3 du Règlement Disciplinaire Général (FFBB), la Commission rappelle qu’un licencié ne peut, 
pendant la durée de son interdiction : participer aux compétitions et/ou manifestations sportives, participer à des rencontres 
officielles ou amicales, et représenter une association ou société sportive vis-à-vis de la Fédération, des organismes 
fédéraux et des autres associations ou sociétés sportives. 
 
Cette décision pourra être assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la Ligue. 
 
En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) ans. 
 




